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Du nouveau en matière de réparation d’objets :Du nouveau en matière de réparation d’objets :

LA CCLA 

AU FIL DU TRI

NUMÉRO 3

JUILL
ET 

2020

L’ÉDITO
Grâce à vos efforts et notamment aux 
nombreuses acquisitions de composteurs, 
les tonnages d’ordures ménagères 
continuent de baisser sur le territoire. 
Dans ce numéro, nous évoquerons à la 
une l’arrêt de la distribution des bacs 
roulants afin d’uniformiser le schéma de 
collecte des ordures ménagères. Sur le 
volet prévention, la CCLA vous propose 
un rappel général des consignes de tri afin 
de limiter les erreurs de tri qui coûtent 
encore chères à la collectivité. Concernant 
l’amélioration des performances du tri 
sélectif, la CCLA a mis en place de nouvelles 
colonnes de tri (secteur Corniola à Saint- 
Alban-de-Montbel, secteur Maunand à 
Marcieux), d’autres sont à l’étude pour 
le 2ème semestre 2020. Nous avions 
évoqué dans notre dernier numéro la 
création d’une plateforme à Dullin pour 
la dépose des végétaux. Le détail de son 
fonctionnement est expliqué dans ce 
numéro. Bonne lecture à tous et bel été !

Le Vice-Président 
en charge des déchets,

Christophe Veuillet

CCLA
572 Route d’Aiguebelette

73470 NANCES

Tél : 04 79 28 97 73
Mail : jb.moinot@ccla.fr

www.ccla.fr
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En 2020, la CCLA a choisi de faire évoluer son schéma de collecte des 
ordures ménagères. À cet effet, elle souhaite généraliser, à l’ensemble 
du territoire, les dépôts d’ordures ménagères au niveau des points 
d’apport collectifs. Ce système est déjà en place dans 5 communes 
du territoire depuis l’instauration de la redevance incitative en 2013.

Depuis le 1er avril 2020, les bacs roulants individuels ne sont donc 
plus délivrés sur le territoire. Ce changement permet de garantir une 
équité de traitement entre les usagers du service, d’offrir plus de 
souplesse pour le dépôt des sacs poubelles, de favoriser les gestes 
de tri et maîtriser les coûts occasionnés par la collecte des déchets. 

Pour les usagers qui possèdent actuellement un bac roulant, la 
collecte est maintenue jusqu’au passage définitif de l’ensemble des 
communes en système d’apport volontaire. Tout usager du service 
de collecte ayant un bac individuel peut faire le choix de passer sur 
le système de badge pour l’apport en points collectifs. 

À la une : arrêt de la distribution des bacs roulants

Découvrez plus 
d’informations 
sur le nouveau 
site de la CCLA :

www.ccla.fr Par rapport à 2018, on note une 
amélioration générale du tri sélectif !

Le 12 octobre 2019 s’est tenu à la salle Pré St-Jean à Novalaise, le 1er Repair Café organisé par l’association le Réél 
d’Aiguebelette. Le concept ? Un atelier où se rencontrent des habitants et des bénévoles afin de réparer divers 
objets (petits appareils électriques, ordinateurs, téléphones, vélos…). Ainsi, vous pouvez réparer gratuitement, 
avec l’aide d’un bénévole, un objet vous appartenant, afin de lui donner une seconde vie. Deux autres ateliers 
Repair Café se sont tenus les 25 janvier et 16 mai derniers, à la salle Pré St-Jean de Novalaise. 
Pour plus d’informations : https://repaircafe.org/fr/location/repair-cafe-novalaise/

Le week-end nettoyage 2019 :Le week-end nettoyage 2019 :

Aiguebelette-le-Lac / Attignat-Oncin / Ayn / Dullin / 
Lépin-le-Lac / Nances / Saint-Alban-de-Montbel 

En basse saison 
(1ère semaine 
d’octobre à la 
4ème semaine 

d’avril), la 
collecte aura 

lieu le mercredi.

En inter saison 
(1ère semaine 
de mai à 4ème 

semaine de juin 
et 1ère semaine 
à 4ème semaine 

de septembre), la 
collecte aura lieu 

le lundi.

En haute saison 
(1ère semaine 

de juillet à 4ème 
semaine d’août), 
la collecte aura 

lieu le lundi.

Gerbaix / Novalaise

Vous serez collecté toute l’année, le mercredi.

Les colonnes aériennes OM sont collectées le jeudi.

COLLECTE OMDÉCHETTERIE

ACTIONS CITOYENNES

Été 
01/03 au 

31/10

Lundi et vendredi  
>  13h30-18h

Mercredi et samedi  
>  8h30-12h et 13h30-18h

Hiver
01/11 au 

29/02

Lundi, mercredi et vendredi  
>  13h30-18h

Samedi  
>  8h30-12h et 13h30-18h

Jours de 
fermeture

Lundi matin, mardi, jeudi, 
vendredi matin, dimanche et 

jours fériés. 

Accès payant pour les professionnels 
implantés sur le secteur ou ayant un 
chantier sur le territoire. 

• Vendredi 20 septembre - Journée World Clean-Up Day : 82 collégiens de 
5ème et 16 adultes ont nettoyé les marais de Nances (Gua et Guicherd), de Lépin-
gare, ainsi que trois plages (Bonvent, Pré-argent et Lépin-le-lac). Ce nettoyage a 
permis de collecter environ 220 kg de déchets dont 2 kg de mégots.
• Samedi 21 septembre - 29ème matinée de nettoyage du lac : 130 personnes, 
dont 11 plongeurs, se sont partagés plusieurs sites autour du lac et ont ainsi ramassé 
550 kg de déchets.

La justice environnementale :La justice environnementale :
Le vendredi 11 octobre, un stage de citoyenneté environnementale a été organisé par la CCLA, en 
partenariat avec la Maison de la Justice et le Tribunal de Chambéry, à destination d’auteurs d’infractions.
Ainsi, huit personnes concernées ont ramassé envrion 200 litres de déchets aux abords du lac.  
Ce nouveau dispositif est expérimenté par le Parquet de Chambéry.

Sacs de 30L 
maximum dans 
les tambours.

Le badge vert fonctionne 
avec 2 piles AAA sur tous 
les tambours du territoire.

Les tontes de pelouse 
sont interdites à la 
Déchetterie. 

Journal réalisé par la CCLA et 
imprimé chez Pomme C
Tirage 2 900 exemplaires.



Je vérifie d’abord sur l’emballage 

Une consigne de tri désigne une recommandation de 
gestes de tri donnée aux usagers. Elle s’applique aux flux 
d’emballages, de papiers et de verres. Cette consigne 
permet de savoir quel type de déchets peut être déposé 
dans les bacs de tri et ceux qui doivent être jetés dans 

les ordures ménagères. Depuis 2015, certains territoires 
en France ont élargi leurs consignes de tri en intégrant 
de nouveaux emballages plastiques (barquettes, films, 
yaourts,...). 

Depuis plusieurs années, nous constatons que certains 
usagers n’ont pas le bon geste de tri. Nous retrouvons 
régulièrement des déchets non-conformes (ordures 
ménagères, textiles, gros cartons, plastiques non 
recyclables, etc.) dans les colonnes de tri.

Coût d’une tonne d’ordures ménagères transportée et 
incinérée :

À contrario, une tonne d’emballages recyclables 
rapporte :

On constate donc très clairement qu’il est préférable 
de trier correctement ses déchets afin de ne pas faire 
supporter à chacun, un coût de gestion plus important. 
En 2019, ces erreurs de tri ont coûté environ 18 000€ 
aux contribuables. Cela a représenté 63 tonnes de refus 
de tri au niveau du centre de tri de Chambéry. 

À compter de 2025, le tri des déchets recyclables en 
Savoie va s’étendre à certains plastiques qui, aujourd’hui, 
sont orientés vers la poubelle (yaourts, films, barquettes 
et d’autres plastiques). Cette extension de consigne 
permettra de simplifier le geste de tri sur les emballages 
mais également de réduire les erreurs de tri encore 
nombreuses aujourd’hui.

La CCLA va donc continuer de renforcer les points de tri 
existants et d’accompagner les habitants du territoire 
vers ce futur élargissement des consignes de tri. 

LES EMBALLAGES

BIEN VIDÉS, PAS LAVÉS, PAS IMBRIQUÉS DANS LE BAC JAUNE

PAS DÉCHIQUETÉS, PAS FROISSÉS DANS LE BAC BLEU

PAS LAVÉS, SANS BOUCHON NI COUVERCLE DANS LE BAC VERT

LE PAPIER

LE VERRE

CARTONS,
BRIQUES, 

BOÎTES MÉTALLIQUES

BOUTEILLES, 
FLACONS PLASTIQUES

BOUTEILLES, BOCAUX et 
POTS en VERRE

JOURNAUX,
MAGAZINES,

CAHIERS,
LIVRES

PUBLICITÉS,
COURRIERS,
ENVELOPPES
(sans fenêtre)

LES BIODÉCHETS

MES DÉCHETS ORGANIQUES DU JARDIN ET 
DE LA CUISINE, JE LES METS DANS LE COMPOSTEUR

Vente de composteur en bois de 570L 
au prix de 25,00 € et possibilité  de 

compostage partagé (15 foyers min).
Renseignements auprès du service 

déchets de la CCLA. 

CONSIGNES 
DE TRI

DÉCHETS 
VERTS

En 2019, la CCLA a collecté 520 tonnes de végétaux 
à la Déchetterie de Novalaise pour un coût 
d’environ 40 000 € TTC soit 76,50 € TTC à la tonne.

Pourquoi une plateforme de déchets verts ?
Face à l’augmentation des tonnages de végétaux et 
à leur coût de gestion important, la CCLA a créé en 
septembre 2019, en partenariat avec la commune 
de Dullin, une plateforme dédiée à la réception 
des végétaux pour les habitants du territoire. 
L’objectif est à la fois de permettre aux habitants 
de déposer leurs déchets verts mais également 
de limiter les dépôts de végétaux en Déchetterie.  
La plateforme est en revanche strictement interdite 
aux professionnels.

Quand se rendre sur cette plateforme ?
La plateforme propose de la souplesse dans son 
utilisation puisqu’elle est ouverte 7 jours sur 7 et 24h 
sur 24h, à tous les habitants du territoire de la CCLA.

Où se trouve cette plateforme ?
La plateforme est située au Chef-lieu de la commune de 
Dullin, en contrebas des terrains de tennis et de l’aire de 
jeux.

Une autre plateforme est-elle prévue sur le territoire ?
Actuellement une réflexion est en cours pour la création 
de deux plateformes supplémentaires. L’une sera située 
au sud du lac et l’autre au nord du territoire. 

Quels végétaux peuvent être déposés ? 
Soyez vigilants dans le tri des déchets afin de garantir 
une bonne qualité de broyat. 

Que deviennent les végétaux ? 
Ils sont broyés par une entreprise locale. Le broyat 
est ensuite livré à des agriculteurs du territoire qui le 
mélangent à de la matière organique pour l’épandre.  
Une partie du broyat est laissée à disposition des usagers. 

N’hésitez pas à venir chercher du broyat pour 
votre composteur et pour du paillage dans le 

jardin ou autour des arbres !

Autorisés 

- Feuilles 
- Tailles de végétaux
- Branches (max 12cm)
- Tontes de gazon
- Plantes flétries

Interdits 

- Souches d’arbre 
- Terre / gravats
- Cailloux
- Ferrailles
- Plastiques

Pour information : 
Coût à la tonne (broyage + 
transport ) = 31,50 € TTC


